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ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

.UliiUN 

COUTDEL'ACTE 
Décret n"2016-230 du 26 février 2016 

Arrôiè du 26 février 2016 iixani lea larifs 
réqlemenlés des huissiers de [usllce 

Emolumenl 
(Arl R444-3 C. Com} 
Frais de déplacemenl 
(Art A444-48) 
Total HT 
TVA (20.00%) 
Taxe farfailaire 
{Art 302 bls du CGI) 
Total n c 

220,94 

7.67 
223,61 
45,72 

13.04 
287.37 

Arte soumis à la taxe 

Références: 14969 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

LE : MERCREDI QUATORZE DECEMBRE DEUX MILLE SEIZE 

A LA DEMANDE DE ; 
BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE S.A., dont le siège social est situé 20, avenue Georges Pompidou 92595 
LEVALLOIS PERRET CEDEX, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège, venant aux draits de ABBEY NATIONAL FRANCE 

EN VERTU : 
D'un acte notarié en date du 10 août 2005 reçu par Maitre Fabienne MASSON, Notaire à BLAYE (33390), 
enregistré 

Je, Francis BOUSSARD, Huissier de justice, membre de la Société Civile Professionnelle Francis 
BOUSSARD et Jean ADO, Huissiers de Justice associés, 6 Rue Paul Raboutet, 33390 BLAYE 

Conformément aux dispositions de l'article L322-2 et des articles R322-1 à R322-3 du Code des procédures 
cjviles d'exécution, certifie m'être transporté ce jour à l'adresse suivante : Résidence les Vîgnes Marine 4, 
Sentier du Monteil 33390 BLAYE 

A l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens et draits immobilîers qui y sont situés et 
appartenant à : 

Mr FERRO Laurent, Didier, Robert, né(e) le 15/01/1974 à Nice (06), demeurant à (06800) CAGNES SUR MER, 
88, Avenue de Nice et Mme CIPRO Donatella, Antonietta divorcée FERRO, née le 28/11/1972 à Monza (Italie), 
demeurant à (06100) NICE, 25 Avenue Jean de la Fontaine 

Dont la requerante poursuit la saisie et la vente suîte à la sîgnîfication d'un commandement de payer valant 
saisie immobilière en date du 22 novembre 2016. 

ET J'AI CONSTATE CE QUI SUIT : 

mailto:etude-boussard@wanadoo.fr
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I - DESCRIPTION DES LIEUX, COMPOSITION, SUPERFICIE 

Le bien îmmobilier, objet de la présente procédure de saisie immobilière, est un appartement de type T3 
dépendant du bàtiment C au sein de la Rèsidence « Les Vignes Marines » située 4, Chemin du Monteil à 
(33390) BLAYE. 

II s'agit d'une rèsidence construite en juin 2016 comprenant 5 bâtiments à usage locatif dénommés A, B, C, D et 
E. 

La photo N°1 jointe à mon procès-verbal de description représente deux des bâtiments au sein de cette 
rèsidence. 

L'appartement, objet de la présente procédure, dépend du bàtiment C et porte le N° C003. 

II est situé au rez-de-chaussée, au bout du couloir de gauche et forme l'angle du bàtiment fvoirphotosN°2. N°3 
etN"4). 

Cet appartement est un appartement de type T3, d'une surface habitable déclarée de 53,41 m2. 

II comprend une entrée, un sejour avec coin cuisine, deux chambres, une salle de bains, un WC et deux places 
de parking. 

L'appartement est en très bon état général. 

II m'est simplement déclaré que deux convecteurs électriques ne fonctîonnent pas. 

Le chauffage est èlectrîque. 

Le mode de productîon d'eau chaude sanîtaire est également électrique. 

L'appartement est équipé d'un système VMC et de double vitrage. 

L'appartement se compose des pîèces suîvantes : 

1/Entrée : 

Le sol est carrelé en blanc, en bon état, 

Les murs et le plafond sont peints en blanc, en bon état. 

2/ Sejour avec coin cuisine : 

Le sol est carrelé, en bon état, 

Les murs et le plafond sont peints en bon état, 

II existe une baie vîtrée coulissante donnant sur une petîte terrasse extérîeure fvoirphPtoN°5), 

Un comptoirdêlimite un coin cuisine ouvert avec meubles de cuisine bas et hauts, évier, plaque de cuisson 
vitrocéramique et hotte aspirante, le tout en bon état (volrphotosN"6etN°71. 

Un couloir dessert les pièces suivantes fvoir photo N°81 : 
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3/Chambres : 

II s'agit de 2 chambres d'environ 10 m2 chacune située sur le côté gauche du couloir. 

Le sol est carrelé, en bon état 

Les murs et les plafonds sont peints en blanc, en bon état, 

Les 2 pièces sont munies d'un convecteur et de placards, 

Une des deux chambres a une fenêtre donnant sur la terrasse, l'autre chambre a une fenêtre donnant sur 
le côté du bàtiment. 

4/ Salles de bains : 

La pièce est située en bout de couloir, en bon état général, 

Le sol est carrelé en blanc, en bon état, 

Les murs et le plafond sont peints en blanc, en bon état 

La pièce est équipée d'un meuble lavabo et d'une baignoire fvoir photo N°9). 

5/W-C : 

La pièce est située sur le côté droit du couloir. 

Dépendent de la location deux places de stationnement. 

La photo N° 10 représente i'accès à la rèsidence. 

II s'agit d'une rèsidence sécurisée avec portaîls électriques. 

Cette rèsidence est équipée d'une piscine avec accès sécurisé devant le bàtiment C (voir photo N°11). 



Réfèrences : 14969 
PVSIMDESC 

II - CONDITIONS D'OCCUPATION, IDENTITE DES OCCUPANTS, MENTION DES DROITS DONT 
ILS SE PREVALENT 

L'appartement est gèré par la société FONCIA AQUITAINE dont le siège socîal est situé 126 Route du Mèdoc -
Le Liautey Bât. C à (33392) LE BOUSCAT CEDEX. 

Cette agence est également SYNDIC DE COPROPRIETE de la rèsidence. 

L'appartement fait l'objet d'un bail consentit à effet au 09/09/2016 pour une durèe de trois ans au profit de 
madame Marion GRASSETIE, née le 02/04/1993 à (33) BORDEAUX, enseignante. 

Le loyer est d'un montant mensuel de 370 € outre 55 € de provislons sur charges. 

Une copie du bail est joînte à mon procès-verbal. 
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III - AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Cette rèsidence est située en périphérie de la commune de BLAYE (33390). 

Cette commune est située sur la rîve droite de l'Estuaire de la Gironde, à environ 50 kms de BORDEAUX. 

La commune compte environ 4 700 habitants. 

Elle est ancienne chef-lieu de canton et chef-lieu d'arrondissement. 

La commune accueille de nombreux services : écoles élémentaires, collèges, lycée général, lycée technique, 
gendarmerie, centre de secours, hôpital, trésorerie, sous-préfecture... 

II existe également une maison de santé comprenant de nombreux cabinets médicaux (mèdecïns généralistes, 
dentîstes, infirmières...). 

II existe 2 pharmacies. 

La commune de BLAYE dispose d'un port de plaisance, d'un port de commerce et d'une citadelle recemment 
classée au patrimoine mondial de PUNESCO. 

La rèsidence Les Vignes Marines est située à environ 1 km du centre-ville de BLAYE où se trouvent de 
nombreux commerces et services (agences immobilières, banques, assurances, épiceries, bars et 
restaurants...). 

Elle est également située à environ 1 km d'une importante zone commerciale comprenant supermarchès 
LECLERC et LIDL, restaurant Mac DONALD, magasins d'ameublements, commerces d'optique, magasins de 
type GIFI, salles de sports... etc 
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CONTRAT TYPÈ DE roCÀTÏÔN OVJ)E COLOC4JION DE LOGEMENT NU A USAGE DE 
_ __ KESroÉNCEJJUNCIBALE " 

(Soumis au litre Lde la loî du 6juillet 1989 tendantà améîiorer les rapports locatirs et portant raodifïcatîon de lajol H..86-129Q 
S~~~^ "^ du-23 décembre 1986)^ _ _ , ^ r ^ „ - . 1 T 

I-Désjgnaiion des p.artics - - - " _ _ - _r 
Le présent contrat est conclu entre les soussignés: 

Mnnsictir »u Mailamc FERRO LAURENT personne physîquc nynnl pour mnndnlnirc FONCIA AQUITAINE ndminislralcur dc biens, SAS, au 
cnpllal dc 150000,00, dont Ic siège socïal csl â 33110 LE HOUSCAT - 116 - 126 ROUTE DU MEDOC, timlnîre dc la cartc proressionnelle a" G 
CPI330120I50Q0002G5I deïivrce par lu prêfecture GIRONDE cl ayant une garanliu finunciêrc dcllvnje pur la GALIAN - 89 Rue dc lu Buélie 
PARIS, ladilc socictii rcprdsi-nlcc aux pnJserttcs pnr Monsicur JEREMY DUCOURNAU - Gestîonnnirc. 

désignés ci-après «lc bailleur » 

Mndnmc GRASSETIE MARION 
Ncc Ic : 02/04/1993 5 BORDEAUX 
PROFESSEUR 

dcsignéc ci-après «Ic locataire» 

II a été convenu ce qui suit: 

OaiObjet du conitrat —_—-~—-r^ H„-~L~- ~ ~ "' 
Le présent contrat a pour objet la location d'un logement ainsi détermtné: 

A. Causislance du logement 

4SENTIERDUMONTEIL 
33390 BLAYE 

Dans un ïmmcublc en copropridlé, construît Ic 
2fi/ÛG/2006. d'une surfiiec fiobtublis dc 53.41 nr, 
comprcnnnt 3 pièces principales, Numiïro dc lot 
prïncipaf 1047 

Autres parties du logement 

Un appariement dc type 3 n"C03 comprenunl : une cntnie. un sejour. une 
cuisine, deux chambres avec placnrds, une snllc dc bains, un WC et deux 
places de parkîng. 

Elêments d'êquipementdu logement : Cuisinu équipée 
Modalité de production det'haitffàge: Etectrique 
Mode de répartitiatt : Indiriduel 
Modalité de product'tan d'eait cliaude sanitaire: Etectrique 
Ktode de rêpartition : tndividuel 

B. Destinatton des facaux: usage d'habîtation principalc 

C. Désignation des lacattx et équipemeiits accessoires de Vimmeuble à usage privafifdu locataire: 

PARKING EXTER1EUR lot 1159, PARKING EXTERIEUR loi 1160, Bnlcon, VMC, Dûuble vitrage 

D. Enumératian des iocaux, parties, ênttipements et accessoires de Vimmeuble à usage commun: 

Espnces vcrts, Dtgicode 

E. Equipement d'accès aux technoiogies de Vinformation et de la communication: 

Amenrm TV 

m 



III. Date de prise d'effet et durée du contrat 

La durée âu conlrat et sa date de prise d'effet sont ainsi défînies: 

A. Date de prise d'effet du contrat: 09/09/2016 
B. Durée du contrat: 3 ans 

fWGpnditions financïères 

Les parties conviennent des conditions financïères suivantes: 

A. Loyer 
1 Fîxntinn du loyer initial: 

a) Montant du loyer mensuel: 370.00 6 (irofs ccni soixanie dix curos) 
6/itu.«i,ç..ModalUés particulières de fixation initiale du loyerapplïcables dans certaines zones lenrîues. 

-le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au décret fixant annuellement le monlant maximum d'évolution des loyers 
à la relocation : Oui. D Non E! 

-le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré fîxé par arrêlé préfecloral : Oui. • Nan 0 

- monlant du loyer de référence: [...] 6/nk, 
- montant du loyer de référence majoré: [...] e/riii; 
- complément de loyer : 

c) Informalions relatives au loyer du dernîer locataire: 
- montant du der/tt'er loyer appiiqué au précêdent locataire ': 

• — date de versemenl.' 
- date de la dernière révision du loyer : 

l.Modalilés de révîsion: 

Le loyersera révisé lous les ans le 07 Seplembre en fonction de l'indice de référence des loyers publié par l'INSEE. L'indice de 
base retenu esl ccluî du 2aK Irimestre 2016 valeur 125.25 

L'indexation prendra effet à compter de la demande adressée par le bailleur. 

B. Charges rëcupêrables 
1. Modalité de règlement des charges récupérables: provîsions sur charges avec régularisation annuelle 
2. Montant des provisîons sur charges 55.00 € (cinquanic cinq curos) 

C. ; * ™ A ^ Contribution pour le partage des êconomles de charges: Art, 23-1 de la lot ru89-162 dit ôjulllet 1989 
1. Montant et durée de la partïcipation du localaire restant à courïr au jour de lasignature du conlrat: [„.]. Non concerné 
2. Elémenls propres àjustifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contributîon; [...]. Non concerné 

D.t,™.*w«. En cas de colocation souscription par le bailleur d'une ussurancepour le compîe des colocataires Oui. H] Non ^ 

1. Montant total annue! récupérable au titrede rassurance pourcomple des colocataires. Non concerné 
2. Montant récupérable par douzième: Non concerné 

E. Madalilés de paiement 
-pérïodicité du paiement: Mcnsuellc 
- paiement [a èchoir/ à terme échu]; Avancc 
- date ou période de paiement: le premier jour ouvrable du terme et pour la première fois à l'instant même pour la période à 
courir jusqu'à la fin. 
- ku.ttu î.Licu dc paiement : cntre les mains du bailleur ou de son mandalatrc 
- [«...«•«««.Montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète de location : 

Loyer : 370.00 € Charges : 55.00 6 

V. Travnux 

.. f.« hhf**. Montant des travaux. d'amélioraiion ou de mise en conformitê ejfectuês depuis lafm du dernier contrat de location: 
Nun concerné 
Nature des travaux d'amêlioralion ou de mise en conformitê avec les caractêrisliqites de décence ejfectuês- depuis lafm du 
dernier contrat de hcation: Non concerné r~^5>^ 

MC 
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Montant du dépôt de garantie de Pexécution des obligations du locataire : 370.00 C 

rS^GJàuse de solidsrité __ -_ - / — j ^ __ _ _; - ". _ - _ _ . r - „ „ 

En cas de pluralité dc localaircs, ces dcmiers seront tenus conjointement et solidairement â l'accomplissement de l'ensemble des 
obligations résullantdu présent bail, ce qu'ils acceptenL 

VIII. Clause rcsolutolre 

En cas de non-paiemeni à son échéance de l'une des somrnes dues par le locataire au titre du loyer ou des charges récupérables 
el deux mois après un commandement de payer délivré par huissïer et resté sans effet, ou de non-respecl de l'obligation d'user 
paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice passée enforce de chose 

Jttgêe, la présente location est résiliée de plein droit et Vexpulsion du locataire pottrsuivia, s'ily a lieu, sur simplu ordonnance 
de rêférê. 

Le commandement de payer devra reproduïre, à peine de nullité, les dispositions de article 24 de la loi na 89-462 du 6 juillet 
1989, ainsi que les trois premiers alinéas de rorticle 6 de la loi n-90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au 
logement, en mentionnanl la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarité pour le logement, dont l'adresse de saîsïne 
est précisée. 

De même, en cas de défaut d'assurance du locataire contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire, un mois 
après un commandement de s'assurer resté sans efTel et si le locataire ne justifie pas dans ce délai qu'il est efTectivement assuré, 
par la production d'une atlestation d'assurance, la présente location sera résiliée de plein droit, si bon semble au bailleur, 
conformément à l'article 7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, et l'cxpulsion du locataire poursuîvie, s71 y u Heu, sur simplc 
ordonnance de référé. 

Le commandement de payer devrn contenir la reproduction de l'article 7 g) 2emc alinéa de la loi sus-visée. 

IX. Honoraires d e loca tion 

A. Dispositions applicables \\ est rappelé les dispositions du I de rorticle 5 (I) de la loi du 6 juillet 1989, alinéas 1 à 3: «La 
rémunération des personnes mandatées pour se [ivrer ou prêter îeur concours à l'entremise ou à la négociati'on d'une mise en 
location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge exclusive du bailleur, à l'exception des honoraires 
liés aux preslations mentionnées aux deuxième et troisïème alinéas du présent I. 

Les honoraires des personnes mandatées pour effecluer la visite du preneur, constituer son dossïer et rédiger un bail sonl 
parlagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toules taxes comprises tmputé au preneur pour ces prestations ne peut 
excéder celui impulé au bailleur et demeure inféneur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habiiable de la chose louée 
fixé par voie réglemenlaire et révisable chaque année, dans des conditions défînies par décret. Ces honoraires sont dus à la 
signnlure du bail. 

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des Heux sonl parlagés entre le bailleur et le preneur. Le montant 
loutes taxes comprises impulé au locataire pour cette preslation ne peul excéder celui tmputé au bailleur et demeure inféneur ou 
égal a un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglemenlaire et révisable chaque année, 
dans des conditions défînies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la réalisation de la preslation.» 

Piafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matïère de preslation de vîsîte du preneur, de conslîtution de 
son dossïer et de rédaction de bail: 8.00 €/m:de surface habitable; 
- montanl du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de Pétat des Heux d'entrée: 
3 e/midc surface habitable. 

B. Détail at répartition des honoraires 

1. Honpraires TTC à la charge du bailleur: 
- Prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: 427.28 € 
- t.«•«**«.Preslation de réalisation de Pétatdes lieux d'entrée: 160.23 € 
- autrcs prestations: 0.00 6 

2. Honoraires TTC à la charge du locataire: 
~ prestations dc visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: 293.49 € 
-t.fl.hj.ri.Preslation de réalisation de Pétat des lieux d'entrée: 80.41 € 

HG 

http://-t.fl.hj.ri


X. Autres conditions particulières. 

1. Le locataire dcvra faïrc assurcr son mobïlicr contrc l'incendie, loutes expiosions ou tous sinistres dus à l'électricité, au gaz ou 
autres causes, s'assurer également contre les risques locatifs et les recours des voisins, pour les dégâts des eaux et les 
détériorations immobiiièrcs, le tout d'une façon sufTisante, auprès d'une compngnte notoirement solvable. 

Le locataire pourra être tenu responsable des bris de giace qu'il aurait occasionnés et pourra utîlcmcnt sc garantir contre ce 
risquc. 
Le locataire devra justifier au jour de son entrée dans les lieux de la souscripu'on d'une police d'assurance garantissant les 
risques ci-dessus et du paiement de la prïme afférente à i'année en cours en en remettant les photocopies. Le locataire s'engage â 
mainlenir son conlrat d'assurance pendant la durée de la location, à en payer les prîmcs et à en justifier chaque année au bailleur 
ou à son mandataire. 

2. Le locataire s'interdît d'user de pocles à combustion fente aînsi que d'utiliser des appareils à gaz en bouteille de type bulane 
ou propunc, tant pour le chauffage que pour la cuisine. 

3. Le bailleur pourra visiter la chose louée ou la faire visiter par toute personne mandatée par lut, pour la surveillance et 
Pentretien de l'immeuble et de toutes les installations, une fois par an sous réserve d'en aviser préalablement le loculaire. 

II pourra également, en vue de la vente ou de la relocation de l'immeuble loué, faire visiter les biens Ioués par toute personne 
mandatée par îui, chaque jour ouvrable durant deux heures. Cette obligatîon s'imposera en particulier au locataire qui aura recu 
congé, même s'il conteste la validilé de ce congé. Les moments de visite seront détcrminés à la convenance des deux parties. 

4. Le vidc-ordures s'il en exislc un ne pourra être utilisé que pour I*usage auquel il esl destiné. En particulier H nc pourra en 
aucun cas être utilisé pour l'élimination de matîères pondéreuses ou dangereuses (lelles que bouteiiles vides ou pïeines, boites a 
conserves e t c . ) ou de maticres foisonnantes ou compactées (telles que papiers et gros paquets, emballages, etc...). Les frais de 
dégorgement causés par un usage abusif seront supportés par îes utiHsateurs responsables. 

5. Le locataire pourra détenir un animal familier à la condition qu'il ne cause aucun dégât à l'immeuble ni aucun trouble de 
jouissancc aux voisins. 
La détention de tout animal n'entrant pas dans la catégorie des animaux familiers habituellement considérés comme des 
antmaux de compagnie esl interdlle, et en particulier celle d'un chien appartenant a la première catégorie mentionnée à l'article 
1_ 211-12 du Code rura! et de la pëchc maritime. 

6. Le locataire qui souhaite installer une antenne extérieure ou une parabole ou qui désire se raccorder au réseau inteme à 
l'immeuble devra en avertir préalablement le bailleur, afin que celui-ci puissc, le cas échéant, formuler roffre de raccordement à 
une antenne collective prévue par la loi nû 66-457 du 2 juillet 1966 et le décret n°67-1171 du 22 décembre 1967 el 
éventuellement s'y opposer, en ùivoquant un motif légitime et sérieux, comme le prévoît cette même loi. 

Le locataire qui déstre procéder a des travaux de raccordement à un réseau à très haut débit en fibres optiques, à l'installation à 
Pentretien ou au remplacement de iignes de communication électronique a très haut débit en fibres opltques devra également en 
informer le bailleur par tous moyens permettant de donner une dale certaine à la réception, en respectant les formalilés prévues 
par l'article I er du décret n°2009-53 du 15 janvier 2009. 

7. Les appareils électroménagers éventuellement laissés à la disposition du locataire ne font pas partie de la location. 

8. L'avis d'eçhéance et la quittance de loyer seront disponibles dans Pespace personnalisé MYFONCIA du locataire, gratuil cl 
accessiblc 7j/7, 24 heures/ 24, ce que le preneur reconnaït expressément. 

;^îiCIaùse relativc aufx) cautipn(s) 

Xn>:^rtexes 

Sont annexées et jointes au contrat dc location Ies pîèces suivantes: 

A- ' **»i-tm extratt du règlement cancernant la deslination de l'immeuble dont le locataire reconnaït qu'il lui a ètè 
commimiquê. 
B. Un dossier de diagnosdc tecluuque comprenant 

- un diagnostic de performancc éncrgétique 
- un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le I.Janvicr 1949 
- une copîe d'un état mcntionnant Pabsence ou la présence de matériaux ou de produits de la construction contenant de 
l'amiante ~ un état de Pmstailation intérieure d'électricité et de gaz, dont Pobjet esl d'évaluer les risques pouvant porter alleinte 
à la sécurité des personnes A amipier de lu date d'entrée en vîgueur de cette dïsposhion, pvà\ ue par décrel.; 

MG 



— k u, «_TJ«. un état des risques naturels el lechnologïques pour le zanes couvertes par un plan de prévention des risques 
technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisïbles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de 
sismicité. 

C. Une natice d'infor/nalion relative aux droits et obligations des locataires et des ba'dleurs 

D. Un état des Heux lors de la remise des clés 

E.J*.™rru+t.Les réfèrences aux loyers habituellement constatés dans le vaîshtagepour des logentents eomparables 

F.i*iéi«Mmt.-Engagement(s) de catttion solidaire 

^HI;EJ^CiripNjPE:DOMCJLE 

Pour l'exécution des présenles et de leur suîte, les parties font élection de domicile : le bailleur chez son mandalaire, le locataire 
dans les lieux loués. 

^XIYBINFQRMATIQUEET^^ 

Les données à caractère personnel recueillies par votrc agence Foncia, responsablc du Iraïtement, font l'objet d'un traitcmenl 
aulomatîsé destiné à la gestion de biens immobiliers, à la gestïon des clienls et à la réalisation d'opératïons relatives à la 
prospection, et plus généralement à l'ensemble des démarches nécessaires à l'exercîce des missions découlant du présent 
contrat. 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'inlerrogation, d'accès, de rectificalton et 
d'opposition, pour des motifs légitimes, au trailement de ces données à caraclère personnel, que vous pouvez exercer 
direcïement auprès de votre agence ou du Correspondant Informatique et Libertés, Foncia Groupe, 13 avenue Lebrun - 92188 
Anlony cedex - ciltfflfnn cia.fr en précisant le nom de votre agence Foncia. 
• jàye m'oppose à recevoir des ofires de la part du mandalaire et des flliales de Foncia Groupe, 

Fait en 2 exemplnires a LE BOUSCAT, le 09/09/2016 

_ _ mots rayés nuis Lu et approuvé 
lignes rayées nulles (Le preneur) 

Lu et approuvé 
(Le mandiu^ÎK dUnbaill̂ u )̂ 

001970 
SIREN : 415 172 337 - APE 6831Z 
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Prèambuîe 

Le rëgjme de droit commun des baux d'habitation, appJtcable aux locatîons de logements constituani la rèsidence principulc des 
locataires est défini principalcment par la loi n* 89-462 du 6 juillet 1989 tendant a améliorer les rapports locatifs. 
La présente notice d'information rappelle les principaux droils et obligations des parties ainsi que certaines des voîes de 
conciliation et de recours possibles pour régler leurs litîges. Si la plupart des règles s'appliquent indifTéremment à Pensemble 
des locationst la loi prévoit certains aménagements pour les locations meublées ou les colocations flfin dc prendre en compte les 
spécificités attachées à ces catégories de location. Pour prétendre à la qualification dc meublé, un logement doît être équipé 
d'un mobilier en nombre et en qualilé suffisants pour permettre au locataire d'y dormîr, manger et vivre convenablement au 
rcgard des exigences de la vic courante (titre U bis de la loi du 6 juillet 1989). Les colocations, défînies comme la location d'un 
même logement par plusieurs locataires, sont soumises au régime applicable le cas échéant aux locations nues ou meublées et 
aux règles spécifiques prévues par la loi en matière de colocatîon (art. 8-1). 

1, Etablissement du bail 
1.1. Formc et contenu du contrat 

Le contrat de location est établi par écrit et respecte un bail type défini par décret. Le bail peut être établi dircctemcnt 
entre le bailleur et le locataire, éventuellemenl avec Paide d'un intermédiaire (agent immobilier, administraleur de biens, 
huissier, nolaire...). II doil être fait en autant d'originaux que de parties el remis â chacune d'elles. Le contrat de location doit 
comporter certaines mentions et notamment Pidentitê des parties, la description du logement, sa surface habitable el les 
conditions financïères du contrat Ainsi, en cas d'inexoctitude supérieure a 5 % de la surface habitable mentionnée au bail d'une 
location nue, le locataire peut demander une diminution de loyer proportionnelle a Pécart constnlé (art. 3 et 3-1). Certaines 
clauses sont interdiles. Si elles figurent dans le contrat, elles sont alors considérées comme étant inopplicables, II s'agit 
notamment des clauses qui imposent comme mode de paiement du loyer le prélèvemcnt nutomatique, qui prèvolcnt des 
pénalités en cas de retard dans le paiement du loyer, qui înterdîsent au locataire d'héberger des personnes ne vivant pas 
habiluellcmunl avec luî, qui prévoient des frais de délivrance ou d'envoi de quittance, etc. (art. 4). Le bailleur est tenu de 
rcmcttrc au lacalaîre un certain nombre de documcnts lors de la signature du conlrat, el notamment un dossïer dc diagnostic 
technique (art. 3-3). 

1.2. Durée du contrat 
Location d'un logement nu: 
Le bail d'un logement nu est conciu pour une durée minimum de trois ans lorsque le bailleur est une personne physique (par 
exemple, un particulier) ou une société civile immobilière familiale, et de six ans lorsqu'il est une personne morale (par 
exemple, une société, une assaciation). 
A la fin du bail et à défaut de congé donné par Pune ou l'autre des parties, le bail est renouvelé sur proposition du bailleur ou 
reconduit automatiquement et dans les mêmes conditions pour irois ans lorsque Ic bailleur csl une personne physique ou une 
société civile immobilière familiale, et pour six ans lorsqu'il est une personne morale (art. 10). 
Par exception, la durée peut être inférieure à trois ans, mais d'au minimum un an, si le bailleur (personne physique, membre 
d'une société civile immobilière familiale ou d'une indivîsion) prévoit de reprendre son logement pour des raîsons familiales ou 
professïonnelles. Les raîsons et Pévénement invoqué pour justifier ia reprise doivent impérativement figurer dans le bail. Le 
bailleur confirme au locataire, par lettre recommandée avec avis de réceplion, au minimum deux mois avant la fin du bail que 
Pévénement est réalisé et qu'il reprendra le logement à la date prévue. Si la réalisation de Pévénement justifïant la reprise du 
logement est différée, le bailleur peut également proposer dans les mêmes délais un ultime report du lerme du contrat, Lorsque 
Pévénement ne s'est pas produit ou n'a pas été confirme, le bail se poursuit jusqu'au délai de trois ans (art. 11). 
Location d'un logement meublé: 
Le contrat de location d'un logement meublé est conciu pour une durée d'au moins un an. A la fin du bail et à défaut de congé 
donné par le bailleur ou le locataire ou de proposition de renouvellemcnt, le bail csl reconduit aulomatîqucmenl et dans les 
mêmes conditions pour un an. 
Lorsque le locataire est un étudianL Jes parties peuvent convenir d'un bail d'une durée de neuf mois qui n'est pas reconductible 
lacilcment. Dans cc cas, si ïcs parties nc convfenncnt pas de la reconduction du contrat, cclui-ci prend fin à son terme (art. 25-
7). 

1.3. Conditions financières de la location 
13.1. Loyer 

U . l . l . Fïxalion du loyer inilial 
En principe, le loyer înitial est fixé Hbrement entre les parties au contrat. Cependanl, dans certaines zones oû II existe un 
déséquiiibre marqué entre Pofire et la demande de logements, entraînant des difficullés sérîeuses d'accès au logement, les 
loyers peuvent être encadrés par deux mécanîsmes complémentaires au momcnl dc la mise en localion. La ltstc des communcs 
comprises dans ces «zones de tension du marché locatif» est fixée par décret. 
Logements situés dans des «zones de tension du marché locatif» (art. 18): 
Pour Pensemble des communes comprises dans ces zones, un décret fixe chaque année le montant maximum d'évolution des 
loyers en cas de relocatïon d'un logement. Ainsi, au moment du changement de locataire, le loyer d'un bîen ne peut plus 
excéder le dernier loyer appliqué, revalorisé sur la base de Pévolutîon de l'indice de référence des loyers (IRL). L'augmentation 
de loyer peut être supérieure dans des cas particuliers: lorsque certains travaux d'amélioratîon ou de mise en conformite avec 
les caractérisliques de décence sont réalisés par le bailleur ou lorsque lc loyer est manifestemenl sous-êvalué. Par ailleurs, les 
logements faisant l'objet d'une première location, les logements inoccupés par un locataire depuis plus de dîx-huit mois et les 
iogements ayant fait l'objet, depuis moins de six mois, de travaux d'amélioration d'un montant au moins égal à la demièts^v 
année de loyer, sonl exclus du champ de ce dispositif. " ^ ^ 1 KJ 



Logements silués dans certaines «zones de tension du marché locatif» dotées d'un observatoire local des loyers agréé 
(art 17 et 25-9): 
Un mécanisme complémentaire d'encadrement du niveau des loyers des logements mis en location peut s'applïquer dans les 
communes qui sont dotées d'un observatoire local des loyers agréé par l'Etat Ce dispositif s'appuie sur des réfèrences de loyers 
déterminées à partir des données représentatives des loyers du marché locatif local produiies par les observatoires locaux des 
loyers dans le respcct de prescriptions méthodologïques défînies par un conseil scientifique. 
A partir de ces données, les préfets conccrnés fixenl annuellement par arrëté et pour chaque catégorie de logement et secteur 
géographique donnés, des réfèrences de loyers (loyer de référence, loyer de référence majoré et loyer de référence minoré) 
exprimées par un prix au mètre carré de surface habitable. 
Dans les ferritoires où Parrêté prcfccluml est pris, le loyer au mètre carré des logements mis en location ne peut pas excéder 
le loyer de référence majoré, ce dernier devant être mentionné dans le contrat de location. Toutefois, lorsque le logement 
présente certaines caractéristiques, le bailleur peut fixer un loyer supérieur au loyer de référence majoré en appliquant un 
complément de loyer au loyer de base, lorsque celui-ci est égal au loyer de référence majoré correspondant au logement Le 
montant de ce complément de loyer et les caractéristiques le justîfiant doivent être mentionnés dans le contrat de location. Le 
locataire dispose d'un délai de trois mois pour conlester ce complément de loyer en saisissant d'abord la commission 
dépatlementale de conciliation compëlente, et, en l'absencc d'accord entre les parties, en ayant recours au juge. 

1.3.1.2. Evolution du loyer en cours de contrat 
1.3.1.2.1. Révision annuellc du loyer (art 17-1): 
Lorsqu'une clause le prévoit, le loyer peut être révisé, une fois par an, à une date de révision indiquée au bail ou, a défaut, à la 
date annïversaire du bail. Cette augmentation annuelle du loyer ne peut être supérieure a la variation de l'indice de référence 
des loyers (IRL) publié par l'INSEE. Cet indice correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de Pévolution des prix à 
la consommation, hors (abac et hors loyers. 
L'indice de référence à prendre en compte est celui du trimestre qui figure dans le bail ou, à défaut, le dernier indice publié à la 
date de sîgnature du contrat, II esl à comparer avec l'indice du même trimestre connu à la date de révision. 
Le bailleur dispose d'un délai d'un an, à compter de la date de révision, pour en faire la demande. La révision prend effet au 
jour dc sa demande; elle ne peut donc pas être rétroactive. 
Passé ce délai, la révision du loyer pour Pannée écoulée n'est plus possible. 
Si le bai! ne prévoit pas de clause de révision, le loyer resle le même pendant toule la durée de la location. 
1.3.1.2.2. Evolution du loyer consécutiveà des travaux (nrl. 6 et 17-1): 
Exceplionnellement, le loyer d'un logement répondant aux caractéristiques de décence peut être revu à la hausse ou à la baisse 
en cours dc bail lorsque le bailleur et le localaîrc onl convenu dc travaux que Pune ou Pautre des parties fera exécuter à ses frais 
durant Pexécutian du contrat 
La clause du contrat de location ou Pavenant qui prévoîent cet accord doit fixer la majoration ou la diminution de loyer 
applicable suite à la réalisation des travaux et, selon le cas, fixer ses modalilés d'application. Lorsqu'elle conceme des travaux à 
réaliser par le bailleur, cette clause ne peut porter que sur des travaux d'amélioration. 

1.3.1.3. Ajustemcnt du loyer au renouvellemenl du bail (art 17-2 el 25-9) 
Hors «zones de tension du marché locatif.» le loyer ne fait l'objet d'aucune réévaluation au moment du renouvellemenl du bail 
sauf s'ÎI esl manifeslement sous-évalué, Ainsi, à Pexpîration du bail, si le bailleur considère que le loyer est manifeslement 
sous-évalué, il peut proposer une augmentation de loyer, en se référant aux loyers habituellement constatés dans le voisînage 
pour des logements comparables. 
II doit faire cette proposition au moins six mois avant le terme du conlrat par lettre rccommandée avec accusé de réception, par 
acle d'huissier ou remis en main propre contre récépissë ou émargement. Cetle proposition doit reproduire intégralement, sous 
peine de nullité, les dispositions légales relalives a la réévaluation de loyer (art. 17-2 [IIJ) cl tndiquer Ic monlant du nouveau 
loyer proposé ainsi que la liste des réfèrences de loyers ayant servi à le délerminer. 
En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire quatre mois avant le terme du contrat, la commission départementale de 
conciliation peut être saisie. Celle-ci s'efforce de concilïer les parties et en cas d'échec rend un avis pouvant élre transmis au 
juge saisi par Pune ou l'autre des parties. 
A défaut de conciliation, le bailleur peut alors saisir le juge d'Jnslance qui fixera alors lui-même le loyer applicable. 
Si, au terme du contrat aucun accord n'est trouvé, ou si le juge d'inslance n'est pas saisi, le conlrat est reconduit aux mêmes 
conditions de loyer (éventuellement révisé, si une clause le prévoit). 
Lorsqu'une hausse de loyer a étë convenue entre les parties ou fixée judiciairement, celle-ci s'applique progressivemcnt au 
cours du bail renouvelé: 
- lorsque la hausse est inférieure ou égale à 10 % de Pancien loyer, Paugmenlntion est échelonnée par tiers sur trois ans, si le 
bailleur est un particulier, ou par sixième sur six ans, s'il est une personne morale. Cette hausse s'entend hors révision annuellc 
liée à la variation de l'indice de référence des loyers; 
~ lorsque la hausse est supérieure â 10 % de Pancien loyer, elle doit être, dans tous les cas, étalée par sixième sur six ans. 
L'étalement par sixième s'applique même si le bail est renouvelé pour une durée inférieure â six ans, par exemple pour trois 
ans. Dans ce cas, Paugmentation continue à s'échelonner tors du renouvellcmcnt suivant 
Enfin, sur certains territoires (cf. § 1,3.1.1), les modalilés d'ajuslement du loyer au renouvellemenl du conlrat connaissent 
certaines particularités: 
- dans Pensemble des zones «de tension du marché locatif», un décret iîmite la hausse de loyer applicable au renouvellcment dc 
bail; 
- dans les zones «de tension du marché locatif» dotées d'un observatoire local des loyers et pour iesquelles un arrêté préfectoral 
fixe des réfèrences de loyers, deux procédures d'encadrement des loyers au stadc du renouvellcment du bail sont ouvcrtcs: 

- le locataire peut engager une action en diminution de loyer si le montant du loyer fixé au contrat (hors montant du 
complément de loyer) s'avère supérieur au loyer de référence majoré publié par le préfet U doit alors faire une) 
proposition au bailleur, au moins cinq mois avant le terme du bail, par lettre rccommandée avec accusé de réception, 
par acle d'huissier ou remis en main propre contre récépissé ou émargement; îkA (-> 



— le bailleur peul engagcr une action en réévaluation du loyer dès lors que le loyer fixé au bail est inférieur au loyer de 
référence minoré publié par le préfet. II doil alors faire une proposition au locataire, au moins six mois avant le terme 
du bail et dans les mêmes conditions de forme, qui ne peut être supérieure au loyer de référence minoré. 

1.3.2. Charges locatives (art. 23) 
Les charges locatives, ou charges récupérables, correspondent à certaines catégories de dépenses prises en charge par le 
bailleur, mais qui peuvent être récupérées auprès du locataire. Elles sont la contrepartie de services rendus lîés a la chose lauée, 
de dépenses d'entretien courant et de menues réparatïons relatives aux parties communes, et de certaines impositions liées à des 
services au locataire. 
La liste des charges récupérables est timitativement énumérée par un décret (I) qui distingue huit postes de charges. 
Le bailleur peut donc récupérer ces charges auprès des locataires de deux manïères: 
— de maniére ponctuelle en apportant les justificatifs des dépenses engagées; 
— de manière régulière par versement périodique de provisions pour charges, par exemple tous les mois ou tous les trimestres. 
Si les charges sont payées par provision, une régularisation doit être effectuée chaque année en comparant lc total des 
provîsions versées par le locataire avec les dépenses effectives engagées par le bailleur pcndant l'année. Si les provisions sonl 
supérieures aux dépenses réelles, celui-ci doit rcverscr lc irop-perçu au locataire; dans le cas contraire, il peut exiger un 
complément 
Le montant des charges récupérées par le bailleur doit être dans tous les cas justifié, 
C'est ainsi que le bailleur doit communiquer au locataire: 

-•••— le décomple des charges locatives par nature de charges (électricité, eau chaude, eau froide, ascenseur...); -, le mode de 
répartition entre les locataires si le logement est situé dans un îmmeuble collectif; 
— une nole d'information sur les modalilés de calcul des charges de chauffage el de production d'eau chaude sanitaire 
collectivcs. 
Dans les six mois suivant Penvoi du décompte, le bailleur doit tenir à la disposition du locataire Pensemble des pièces 
justificatives de charges complémenlaires (factures, contrats de foumttures). A compter du («,. seplembre 2015, ÎI doil 
transmettre le récapîtulalif des charges du logement par voie dématérialisée ou par voie poslale dès lors que le locataire en fait 
la demande. 
Si la régularisation des charges n'a pas été effectuée dans Pannée suivant leur exigibilîté, le locataire peul exiger un paiement 
échelonné sur douze mois (art 23). 
Location de logement meublé et colocation (de logement nu ou meublé): 
Les parties peuvent opter, lors de la concluslon du contrat, pour la récupération des charges, en fonction des dépenses 
réellement engagées comme décrit précédemment, ou sous In forme d'un forfaiL Dans ce cas, le monlant du forfait est fixé dès 
la conclusion du contrat et ne donne pas lieu à régularisation. Ce montant, éventuellement révisé chaque année dans les mêmes 
condîltons que lc loyer, ne doil pas être manifestemenl disproportionné au regard des charges dont le locataire se serait acquitlé 
sur justification des dépenses engagées par le bailleur (art. 8*1 cl 25-10). 
(I) Dénci n.H7.~713 du 2fi noût 1987 prïsm npjilicatiwi ds l'oniclc Ifl tlc h toî atUM29fl du 2-1 dttttiilirc I9KA lendtitu â favorîitr TinveJltiieitienl ioealtÇ l'ncccilion à In projirièlc t|e 
loacmeiiii sociaitx ct tc déve!o|iperttenl de l'ôfTre Kiiiciètc tl fixaiil la lUlc dei charBei lécuptablu 

1.3.3. Contribîtthn du locataire au partage des économles de charges (art. 23-1) 
Dans le cadre d'une location nue, une contribution financière peul être demandée au locataire en plus du loyer et des charges 
lorsque le bailleur a réalisé dans les parties privalives d'un logement, ou dans les parties communes de l'immeuble, des travaux 
d'économîes d'énergîe. 
Cette contribution, limitée au maximum à quïnze années et dont le montant est fixe et non révisable, peul être demandée au 
locataire au titre du partage des économles de charge à partir de la date d'achèvement des travaux, dans des conditions 
strictement fixées par les lextes. 

1.3.4. Modalités de paiement 
Le paiement du loyer et des charges doit être effectué à la date prévue au contrat. Le bailleur est tcnu de transmettre 
gratuitement au locataire qui en fait la demande, une quittance, qui indique le détaii des sommes versées par le locataire en 
distinguant le loyer et les charges. Avec Paccord du locataire, la quittance peut être transmise par voie dématérialisée. Aucuns 
frais lîés à la gestîon de l'avis d'eçhéance ou de la quittance ne peuvent èlre factures au locataire (art. 21 ). 

IA. Garnntlcs 
Fréquemment, le bailleur exige certaines garanties pourse prémunir de l'inexëcution des obligations du locataire. Pour ce faire, 
le bailleur dispose de différents moyens, sirictement encadrés par la lot. 

1.4.1. Dépôt de garantie (art. 22) 
Le contrat de location peul prévoir le paiement d'un dépôt de garantie qui sert à couvrir les éventueis manquements du locataire 
à ses obligations locatives. 
Son montant doit obligatoiremenl figurer dans le baîl. II ne peut pas être supérieur ù un mois de loyer, hors charges, pour les 
locations nues et ne peut faire l'objet d'aucune révision en cours ou au renauvellement du bail. 
Pour les locations meublées, le montant du dépôt est limîlé à deux mois de loyer (art. 25-6). 
Au moment de la signature du bail, le dépôt de garantie est versé au bailleur directement par le locataire ou par Pintermédiaire 
d'un liers, 
Les modalités de restitution du dépôt de garantie à la fin du bail sont précisées dans la partie 3.2.2. 

1.4.2. Garantie qutanome (art. 22-1-1) 
Une garantie autonome peut être souscrite en lieu et place du dépôt de garantie, dans la limite du monlanl de celui-ci. Applîquée 
au conlrat de location, la garanlie autonome esl l'engagement par lequel le garanl s'oblige, en cas de non-rcspect par lc locataire 
de ses obligations, à verser une somme, soil à première demande, soit suivant des modalilés convenues sans pouvoir opposer 
aucune exceptîon à PobUgation garantie. -^j) 

1.4.3. Cautionnement (art. 22-1) . 



La caution est la personne qui, dans un document écrlt appelé «Acle de cautionnement», s'engage envers le bailleur à payer les 
dsttes locatives du locataire et à exécuter les obligations qui lui ïncombent en cas de déraillance de sa part (ex.: loyers, charges, 
frais de remise en état du logement...). 
ExigiblJité; 
Le bailleur ne peut exiger de cautionnement, â peine de nulHté, s'il a déjà souscrit une assurance, ou toute autre forme de 
garantie, garantissant les obligations locatives (ex.: garantie des risques locatifs, assurance privée) sauf si le logement est loué à 
un éludiant ou un apprenti. 
En principe, lorsque le bailleur est une personne morale, hors société immobilière familiale, une caulîon ne peut être demandée 
que sî le logement est loué à un éludiant qui ne bénéficle pas d'une bourse de Penseignement supérieur ou sî elle est apportée 
par certains organismcs. 
Le bailleur ne peut enfin pas refuser la caution présentée au molif qu'elle ne possêde pas la nationalité françnise ou qu'elle ne 
réside pas sur le territoirc métrapolitain. 

Forme ct contenu dc l'acte de cautionnement: 
L'engagement de caution doit être écriL Le bailleur doit remettre un exemplaire du contrat de location à la caution. 
L'engagement de caution doit obligatoiremenl comporter certaines informau'ons, écrites de la main de la caution. 
Durée de l'engagement: 
Engagement sans durée: Si aucune durée d'engagement ne figure dans l'ocle, la caution peut metlre fin à son engagement à tout 
moment par lettre rccommandée avec avis de réception. 
Toutefois, la résiliation signifiée au bailleur ne prend effet qu'à Pexpiration du bail en cours. 
En pratique, la caution qui résilie son engagement reste donc tenue des dcttcs locatives jusqu'à la fin du contrat de location en 
cours, elle n*en est plus tenue lorsque le bail est reconduit ou renouvelé. 
Engagement à durée dcïcrminée: 
Quand une durée précise est indiquée dans Pacte de cautionnement, la caution ne peut pas résifier son engagement. Elle csl 
tenue des dettes locatives jusqu'à la date l'nîtîalement prévue. 
Colocatlon (de logement loué nu ou meublé) (art, 8-1); 
Dans une coiocation, les colocataires et les personnes qui se portent caution pour leur compte peuvent être solidaircmcnt tenus 
responsabies du paiement du loyer. Lorsqu'un des colocataires donne congé, cette solidarité cesse lorsqu'un nouveau 
colocataire le remplace ou, à défaut de remplacant, au bout de six mois après la fin du délai de préavis du congé. 
Par aiilcurs, Pengagemenl de la personne qui s'est porlée caution pour le colocataire sortanl cesse dans les mêmes conditions. A 
cet effet, l'acle de cautionnement doit nécessairement identifier un des colocataires. 

1.5. Etat des lieux (art. 3-2) 
Lors dc la remise et de la restilution des clés, un état des lieux doit être établi. Ce document décril l'état du logement loué avec 
précision, ainsi que les équi'pements qu'il comporte, En comparant l'état des lieux dressé à Parrîvée et au départ du locataire, lc 
bailleur pourra demander réparation des détérioratïons causées par le locataire. À défaut d'état des lieux d'entrée, le logement 
est présumé avoir été détivré en bon état sauf si le locataire en apporte la preuve contraire ou si le bailleur a fait obstacle à 
Pétablissement de Pélat des lieux. 
II est établi par écrit contradictoîrement et amiablement par le bailleur et le locataire ou par un tiers mandaté par les deux 
parties. Un exemplaire doit être remis â chaque partie, L'état des lieux d'entrée peut dans certains cas être complété 
ultérieuremcnt à sa réalisation. Le locataire peut demander au bailleur ou à son représentant de compléler l'état des lieux ' 
d'entrée dans les dix jours suivant sa date de réalisation pour tout élémcnt concernant le logement, ou durant le premier mois dc 
la période de chauffe concemanl l'élal des éléments de chauffage. Si le bailleur refuse de compléter Pélat des lieux, le locataire 
peut saîsîr la commission départementale de conciliation dont dépend le logement 
Si les parties nc peuvent établir Pélat des lieux de manière contradicloire et amiable (par exemple, si Pune des parties ne se 
présente pas ou si les parties ne s'accordent pas sur le contenu de Pélat des Heux), le bailleur ou le locataire peut faire appel à 
un huîssicr pour Pétablir. Ce dernier doit aviser les parties au moins sept jours à j'avance par lettre recommandée avec avis de 
réception. Dans ce cas, les frais d'huissier sont partagés par moilié entre le bailleur el le locataire, les tarifs sont fixes cl 
déterminés par décret (2). 

Location de logement meublé: 
Au-delâ de Pétat des lieux, un inventaire et un état détaîllé du mobïlier doîvent également être établis, sans que cela ne puîssc 
donner Iîeu a une prise en charge financière supplémentaire du locataire (arl. 25-5). 
(2) Déael nyfi.lOBOtlu I2dèctinbrc 199G partnni (Ixaticinduiarifdes buluîcnilc jitflicc cn mnllère civile clccmmcicialc. 

2. Draits ct obligations des parties 
Au-delà des conditions particulières prévues par le contrat de location, bailleurs et locataires sont soumis à un certain nombre 
d'obligations prévues par la loi durant Pcxécutîon du contrat 

2.1. Obligations générales du bailleur (art. 6) 
Délivrer un logement déccnt: Lc bailleur esl lcnu dc remettre au locataire un logement décent, ne laissant pas apparaïtre de 
risques manifestes pouvant porter attcinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments de confort le rendant 
conforme à Pusage d'habilation. Un décret (3) détermine les caractéristiques relatives à la sécurilé physique et à la santé des 
locataires, aux élémenls d'équipements el de confort et à la surface et au volume habitable que doit respecter un logement 
décent. 
Si le logement ne satisfait pas ces caractéristiques, le locataire peut demander au bailleur sa mise en conformite. 
A défaut de réponse de celui-ci à la demande de mise en conformite dans un délai de deux moîs ou à défaut d'accord entre les N. 
parties, la commission départemenlale de concilialion peut être saisie par l'une ou l'autre des partïcs. A défaut de saisine o u Q ^ 
d'accord consiaté par la commission, le juge peut êlre saist du litige aux fins de déterminer la nature des travaux à réaliser el lc 
délai de leur exécution. . / r 
Délivrer un logement cn bon état: y\ o 



Lc bailleur csl lcnu dc remettre au locataire un logement en bon état d'usuge et dc réparatîons, et doté d'équipements en bon 
état dc fonctionnement, 
Si le logement n'est pas en bon état, les parties peuvent convenir, par une clause expresse insérée dans le bail, de travaux que lc 
locataire exécutera ou fera exécuter en contrepartie d'une réduction de loyer pendant une période déterminée (cf. § 1.3; 1.2.2). 
Une lelle clause ne peut concemer que des Iogemenls répondanl déjà aux caractérîsliques de décence. 
Enlrclenir le logement: Lc bailleur est tenu d'entretenir les locaux en élat de servir à Pusage prévu par le contrat, et d'y faire 
loutes les réparatîons nécessaîres au matntien en état et à Pentretien normal des locaux loués, en dehors de tout ce qui touche 
aux réparatîons locatives (menues réparalions ct enlretien courant à la charge du locataire, cf. partie 2.2). 
Aménagements réalJscs par le locataire: 
Le bailleur ne peut s'opposer aux aménagements que son locataire souhaite réaliser dans le logement, à conditîon qu'îl ne 
s'agisse pas de travaux dc transformalîon. 
A titre d'exemple, la modification du coloris des peîntures ou la pose du papier pejnt pourraient être considérés comme de 
simples aménagements du logement que le bailleur ne saurait interdire, En revanche, le fait d'abatlre une cloison ou dc 
transformer une chambre en cuisine constituerait une transformation nécessilanl préalablement une autorisation écrile du 
bailleur, 

Usage du logement: 
Le bailleur doit assurer au locataire un usage paisible du logement. Le logement loué esl lc domicile du locataire. A ce titrc, û* 
en a la jouissance exclusive et peut utiliser les lieux librement dans le respect du contrat de location et, le cas échéant, d'un 
règlement intérieur à l'immeuble. II peut aussi inviter ou héberger les personnes dc son choix. 
Dès lors, le bailleur n'a pas le droit d'imposer un droit de visite à son locataire en dehors de certaines circonstances (venlc du 
logement, départ du locataire...), d'interdire Paccès au logement â des personnes autres que la famille du locataire, de pénétrer 
dans le logement sans l'accord du locataire, de lut interdire d'avoir des animaux familiers, de lui interdire de fumer, elc. 

En cas de troubles de voisînage causés par les personnes qui occupent ces locaux, le bailleur doit, après leur avoir adressé une 
mise en demeure dûment motivée, utiliser les droits dont il dispose en propre afin de faire cesser ces troubles de voisinage. 

(3) Décret n.2002-120 du 30 janvier 2002 relatifnux caracierîstiques du logement déccnl pris pour rppplication de rurticie IK7 de la loi n.2000-
1208 du 13 décembrc 2000 relalïve â lu soltdiirilé ct nu rcnouvelJemcnt urbalns. 

2.2. Obligations générales du locataire (art. 7) 
Paiement du loyer ct des charges: 
Le locataire doit payer le loyer et les charges à la date prévue au contrat 
Lc locataire ne doit en aucun cas cesser de payer de lui-méme, sans autorisation d'un juge, tout où partie de son loyer sous 
prétexte que le bailleur ne respecle pas ses obligations. 
Ur.ilisation du logement; 
Lc locataire jouil librement de son logement pendant toute la durée de la location, maïs il dott respecter certaines obligations en 
la matière: 
- le locataire est tenu d'utiliser paisîblement son logement et dans le respect de la tranquillité du voisinage; - le locataire doil 
veiller à respecler le règlement intérieur à l'immeuble, lorsque ce logement est situé dans un immeuble collectif (appartement). 
Ce règlement peul par exemple interdire certaines pratiques (ex.: pose de jardinières, de linge aux fenêtres); 
- lc locataire doit respecter la destinalion prévue au sein du contrat dc location. Par exemple, le local peut êlre loué a usage 
d'habilation unîquement, dès lors le locataire ne peut y exercer une activilé commerciale; - le locataire nc peut sous-louer tout 
ou partie de son logement sans Paccord écrit du bailleur. Dans l'hypothèse où le bailleur donne son accord, le montant du loyer 
au mètre carré de surface habitable appllqué au sous- locataire ne peut en aucun cas excéder celui payé par le locataire 
principal. Lc locataire est également tenu de transmettre au sous-lacataire l'autorisation écrlte du bailleur et la copie du bail en 
cours. 

Travaux: 

— le locataire a le droît d'aménager librement le logement qu'il occupe (changement de moquelle, pose de papîer peint, 
modification des peîntures...)- II ne peut toutefois y faire de travaux de transformation sans Paccord écrit du bailleur. A défaut, 
celui-ci peut, lors du départ du locataire, conserver le bénéfice des transformations sans îndemnisation. II peut aussi exiger la 
remise immédîate en Pélat des lieux aux frais du locataire. En cas de litige, le caractère des travaux (simple aménagement ou 
Iransformation) relève de l'apprécîation du juge; 
— le locataire doit laisser exécuter dans son logement certains travaux décidés par le bailleur: les réparatîons urgenles, les 
travaux d'amélioratîon ou d'entretien du logement loué ou des parties communes, les travaux d'amélioratîon de la performancc 
énergétique et les travaux de mise aux normes de décence. Avant le début des travaux, Ic bailleur csl lcnu dc remettre au 
locataire une nolification de travaux, par lettre remise en main propre ou par courrier recommandé avec avis de réception, 
précisant leur nature et les modalilés de leur exéculion. Pour la préparation et la réalisation de ces travaux, le locataire est tenu 
de permettre Paccès à son logement tous les jours sauf les samedîs, dîmanches et jours fériés (à moins qu'il ne donne son 
accord pour que les travaux soient réalisés pendant ces jours). 
Si les Iravaux durcnt plus de vingl et un jours et afTeclenl Putilisation du logement, une réduction de loyer peut êlre appliquée 
au profit du locataire. En cas d'abus (travaux à caractère vexatoîre, ne respectant pas les conditions prévues dans la nolification 
de Iravaux, rendant Putilisation du logement impossible ou dangereuse), le locataire peut également saîsîr le juge pour 
interrompre ou interdire les travaux. ç$ 

Entrcticn: , A t 
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Le locataire doit veiller à maintenir en l'état le logement qu'il occupe. A ce titre: 
- Ie locataire doil prendre en charge Pentretien courant, les menues réparalions du logement et des équipemenls mentionnés 
dans le contrat (ex.: maintien en état de proprelé, remplacement d'ampoules, etc.) ainsi que Pensemble des réparatîons locatives 
dont la lisie est définie par décret (4) sauf si elles sont occasîonnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou 
force majeure; 
- le locataire est responsable des dégradatïons ou pertes qui pourralent survenir en cours de bail dans le logement, a moins qu'il 
ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par la faute d'un tiers qu'il n'a pas inlroduit 
dans le logement. 
Assurance: 
Le locataire est tenu de s'assurer contre les risques locatifs (princîpalement dégâls des eaux, incendie, explosion) el de le 
justifier lors de la remise des clefs puis chaque année à la demande du bailleur, par la remise d'une attestatîon. S'il ne le fait 
pas, le bailleur peut demander la résiliation du bail ou souscrire une assurance à la place du locataire en lui réperculant le 
montant de la prime. En cas de colocation, dans un logement nu ou meublé, les parties peuvent convenir dès la conclusion du 
contrat de la souscription par le bailleur d'une assurance pour le comple des colocataires. 
(•)) Decrei aH7-712 du 2fi nofll 19H7 rclaliTmix lépjuniioas lûcalh-es. 

3. Fin de contrat etsortie du logement 
3.1. Congés (art. 15 et 25-8) 

Les parties peuvent unilatéralement dans les conditions déterminées par la loi, mettre fin au contrat dc location cl donncr 
congé. 

3.1.1. Congé dêlivrêpar le locataire 
Motifs: le locataire peut donner congé à tout moment et sous réserve de respecler certaines conditions de forme. Le congé est 
effectif à l'expiralion d'un délai de préavis variable selon les cîrconslances de son départ. 
Forme: le locataire qui souhaite quitter son logement doit notifier son congé au bailleur par lettre rccommandée avec avis de 
réception, acle d'huissier, ou remise en main propre contre émargement ou récépissé, 
Effcts: la réception de la lettre de congé par le bailleur fait courir un délai de préavis pendant lequei le locataire reste tenu au 
paiement de son loyer, même s'il a déjà quitté le logement, sauf si, en accord avec le locataire sortant, un nouveau locataire 
occupe le logement avant la fin du délai de préavis. 
Durée du délai de préavis: 
Location nue; 
Le délai de préavis est en principe de trois mois. Ce délai csl réduit à un moïs lorsque le logement est situé dans des «zones dc 
tension du marché locatif» ou lorsque le locataire juslîfie d'une des sîtuatîons suivantes: obtention d'un premier emploi, de 
mulation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, état de santé justifiant un changement de 
domicile et constaté par un certificat médical, bénéfice du revenu de solidarîlé active ou de l'allocation adulte handicapé, 
attrïbution d'un logement social. Le locataire doit alors préciser le motïf de son départ et le justifier à l'occasîon de la 
notification de congé, À défaut, le préavis de trois mois s'applique. 
Location meublée: 
Le délai de préavis est d'un mois. 

3.1.2. Congé dêlivrêpar le bailleur 
Motifs: le bailleur peut donner congé â son locataire â Péchéance du bail et dans trois cas: 
1. Le bailleur souhaite reprendre le logement pour Paccuper, à titre de rèsidence princîpale, ou y loger un proche (5). 
2. Le bailleur souhaite vendre le logement inoccupé. Le locataire est alors prioritaïre pour acquérir le logement Lc bailleur doil 
lui donner congé en lui indiquant le prix et les conditions dc la vente. Ccla constiluc une offrc dc vcnlc. 
3. Le bailleur mel fin au bail pour un motif légitime et sérieux: non-respect par le locataire de l'une de ses obligations, retards 
répélés de paiement des loyers, défaut d'entretien du logemenl, troubles dc voisinage, etc. 
Des restrictions peuvent s'appliquer quant à la possibîlité pour le bailleur de donner congé, notamment en fonction du niveau dc 
ressources et de Pâge du locataire ou, en location nue, lorsque le congé du bailleur est consécutif à Pacquisition d'un logement 
occupe. 

Forme ctdcfnis: 
La notification du congé doit être adressée à chacun des cotitulaîres du bail par lettre recommandée avec avis de réception, acle 
d'huissier, ou remise en main propre contre récépissé. Le délai de préavis court à compter de la réception du courrier ou du 
passage de Phuissier. La notification contient le motif du congé et d'autres informations en fonction du motif invoqué. 

Location nue: 
Le préavis doit être délivré au moins six mois avanl la fin du bail. Le bailleur doit joindre une notice d'information définie par 
arrêté minislériel et relative à ses propres obligations et aux voies de recours et d'indemnisatîon du locataire en cas de congé 
pour reprise ou vente. 

Location meublée: 
Le préavis doit être délivré au moins trois mois avant la fin du bail. 

Effet: si le locataire quïlte le logement avant Pexpîration du préavis, le locataire n'est redevable du loyer et des charges que 
pour le temps réel d'occupation du logement 

Sanction du congé frauduleux: si le motif du congé ne correspond pas à la réalilé, le locataire peul le contester devant le juge. 
Par ailleurs, le bailleur qui délivré un congé pour vendre ou pour habiter frauduleusemenl risque une amende pénale pouvant f^) 
aller jusqu'à 6 000 6 ou 30000 6 s'il s'agit d'une personne morale. 
(3) Conjoini. parlennirr de PACS, cnncubin iwtauc depuis nu maini uu nn â !E date du ton.ïc. niccndnni* el dcucndimti du bailleur uu de wn cunjuint, dc son pncnalrc nu du son ranculu'n 
jwinîie. VA Ç 



3.2. Sortie du logement 
3.2.1. Etat des lieux de sortie 

A la remîse des clés par le locataire, un étal des lieux de sortie doit être établi entre le bailleur et le localaire. Les modalités 
d'établissement de Pélat des lieux de sortie sont idenliques à celles applicables lors de l'état des lieux d'entrée, 
Cependant, dans le cadre d'un état des lieux amiable et lorsque le bailleur mandate un tiers pour le représenler (par exemple, un 
profcssîonnel de Pimmobilier), aucun frais ne peut être facturé au localaire. 

3.2.2. Restitution du dépôt de garantie (art. 22) 
Délais: le dépôt de garantie doit être restirué dans un délai maximal de deux mois à compter de la remise des clés par le 
locataire, déduction faite le cas échéant des sommes justifiées dues au titre des loyers, charges, réparatîons locatives ou des 
dégradations dont il pourrait être tenu responsable. Le délai s'apprécie à compter du jour de la restitution des clés par le 
locataire qui peut les remettre en main propre ou par lettre recommandée avec demande d'avls de réception, au bailleur ou à son 
mandalaire. A cette occasion, le locataire îndique au bailleur, ou à son mandataire, sa nouvellc adresse. 
Dans certains cas particuliers, des aménagements sont prévus au délai de restitution du dépôt de garantie: 
— si Pélat des lieux de sortie est conforme à Pélat des Heux d'entrée, le délai csl réduit â un mois; 

— si le logement est situé dans un immeuble colleclif, le bailleur peut conserver une provision mnxlmale de 20 ?o du dépôt de 
garantie jusqu'au mois suivant l'approbation des comptcs annuels de l'immeuble. 
Le bailleur est tenu de justifier la retenue qu'il opère sur le dépôt de garantie par la remise au locataire de documents tels que 
Pétal des lieux d'entrée et de sortie, des factures, devis, lettres de réclamation des loyers impayés restées sans réponse, etc; 
— sanction de la restitution tardive du dépôt de garantie: à défaut de restitution du dépôt de garantie dans les délais impartis, lc 
montant dû au locataire est majoré d'une somme égale à 10 % du loyer mensuel, pour chaque mois dc relard commencé. Cetle 
majoration n'est pas due lorsque Poriginc du défaut de restitution dans les délais résulte de Pabsencc dc transmission par lc 
localaire dc sa nouvellc adresse. 

4. Règlement des litiges locatifs 
En cas de conflit, les parties peuvent lenter de trouver une solution amiable. En cas d'échec, le tribunal compélent peut être 
saist pour trancher lc llligc. 

4.1. Règles de prescriptions (art 7-1) 
En matière locative, la durée au-delà de laquelle une actîon en justice n'est plus recevable est en principe de trois ans. Ainsi, 
sauf interruption ou suspension des délais, le bailleur peut récupérer judîciairement les arriérés de charges et de loyer pendant 
trois ans à compter de leur exigibilité. 
II existe une exception à ce principe en matière d'actîon en révision de loyer, le bailleur ne disposant que d'un délai d'un an 
pour demander en justice le paiement du dîffércntiel de loyer issu de la révision. 

4.2. Règlement amiable et conciliation 
Lorsqu'il existe un litige, il est conscillé d'adresser un courrier recommandé avec accusé de réception à l'autre partie relatant 
les fails le plus précîsément possible, accompagné des argumenis et preuves relatifs aux faits litigicux (réfèrences juridiqucs, 
factures, pholos, etc). 
Ce courrier est une première étape préalable importante pour engager ensuite un recours éventuel devant le juge. Si le litige 
n'est pas résolu à Pamiable, il peut êlre utile de saisir la commission départementale de conciliation. 
Voies de conciliation: les commissions départementales de conciliation (art. 20): 
Présentation: pour réglcr certains litiges entre le bailleur et le locataire, il est possible de faire appcl localement aux 
commissions départementales de conciliation (CDC), présenles dans chaque départemcnl et placées auprès des services de 
I'Etat Cette commission est composée à parts égales de représentanls des bailleurs el de représentants des locataires. Elle est 
compétente pour connaïtre des litiges de nature individuelle et des difficultés de nature collective. Toute démarche devant la 
CDC esl graluite. 
Rôle: la CDC s'efforce de concilier les parties en élablissanl un dialogue, afin d'éviter le recours au juge. La CDC doit traiter 
les litiges qui lui sont soumis dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. 
Le champ dc corapétencc dc la CDC est large. 
La saisine de la CDC constitue une élape obligatoire avant toule saisine du juge pour les litiges relatifs à Pajustement des loyers 
au renouvellemenl du bail (cf. § I.3.I.3), pour certains litiges relatifs à Pencadrement des loyers (contestation du complément 
de loyer ou du loyer détermine en applîcation du décret fixant nnmiellement le monlant maxîmum d'évolution des loyers). 
Elle intervient aussi de manière facultatîve pour les litiges relatifs aux thèmes suivants: dépôt de garantie, état des lieux, 
fixation et révision des loyers, charges locative, réparatîons, décence, congés. 
Enfin, la CDC est compétente pour les différends de nature collective: applîcation des accords collcclifs nalîonaux ou locaux, 
des plans de concertation locative, difficultés de fonctionnement d'un immeuble ou d'un groupe d'immeubles. 
Modalités de snisine: la CDC peul êlre saisie par le bailleur ou le locataire concerné, lorsqu'il s'agit d'un litige de nature 
individuelle et par le bailleur, plusieurs locataires ou une associatîon représentative des locataires, lorsqu'il s'agit d'une 
dtfficullé de nature collective. 
La saisine de la commission doit être formulée en double exemplaire et adressée par lettre recommandée avec avis de réception 
au secrétarial de la commission, La saisine doil indîquer les nom, qualîté et adresse du demandeur, ceux du défendeur ainsi que 
l'objet du litige ou de la difficulté. Dans lous les cas, la lettre de saisine doit être accompagnée de la copie des plèccs en lien 
avec le litige (le bail, le courrier du bailleur proposant Paugmentation, etc). 
Déroulcment des séunces; le bailleur et le locataire en conflît sont convoqués, en personne, par lettre à une séance dc 
conciliation au minimum quinze jours avant la séance. 



Ils peuvent se faire assister par une personne de leur choix ou se faire représcnter par une personne dûment mandatée. Si la 
demande a été introduite par une ossocîatîon ou par plusieurs locataires, seuls sont convoqués à la séance leurs représentanls (2 
au maxîmum), dont les noms auront été communiqués au préalable au secrétarial de la CDC. 
Chaque partie expose son point de vue et la CDC aidc les parties à trouver une solution à leur problème. Si un accord intervicnl, 
les termes de la conciliation font l'objet d'un document signé par chacune des parties. En l'absence d'accord, la CDC rend un 
avis qui constate la siluatlon et fail apparailre les points essentîels de la position de chacun, ainsi que, le cas échéant, sa 
position. 

4.3. Actian en justice 
4.3.1. Gênêralilés 

Si le locataire ou le bailleur ne respecte pas ses obligations, l'autre partie peut exercer une actîon en justice auprès du tribunal 
compétent pour Pobliger â exécuter son obligation, pour demander la résilialion du contrat ou pour demander une 
îndcmnisatîon. 
Tout litige relatif à un bail d'habilation relève exclusivemenl du tribunal d'inslance dans le ressort duquel se situe le logement. 
Toutefois, le juge de proximité est compétent en matière de restitution du dépôt de garantie si le litige porte sur un montant 
inférieur à 4000 euros. 
Lorsqu'un ou plusieurs localaires ont avec un même bailleur un litige locatif ayant une arigine commune, ils peuvent donner 
par écrit mandat d'agir en justice en leur nom et pour leur compte à une association siégeant à la Commission nationale de 
concertalion. 
Si le litige porte sur les caractéristiques du logement pour en faire un logement décent, ce mandat peut être donné â une des 
associatîons précitées ou à une association compélente en matière d'insertion ou de logement des personnes défavortsées, à une 
collcctivité territoriale compétente en matière d'habjtat ou à un organisme payeur des aides au logement (CAF ou MSA). 

4.3.2. Rêsiliationjudiciaire et de plein droit (art. 24) 
Des modalilés particulières de résilialion du bail sont prévues par la loi lorsque le bailleur est à Pînitiatjve de [a demande 
judiciairc de résilialion du bail. 

4.3.2.1. Mise en œuvre de la clause résolutoire de plein droit 
Une clause du contrat de location, appelée clause résolutoire, peut prévoîr sa résilialion de plein droit en cas d'inexécution des 
obligations du locataire, dans les quatrc cas suivants: 
™défaut de paiement des loyers et des charges locatives au terme convcnu; 
-non-versement du dépôt de garantie; 
- défaut d'assurance du locataire contre les risques locatifs; 

— troubles de voisinage constate par une décisîon de justice passée en force de chose jugée rendue au profit d'un tiers, 
En praU'quc, le bailleur devra assigner le localaire devant le tribunal pour faire consfater l'acquisition de la clause résolutoire et 
la résilialion de plein droit du bail. Les modalités de mise en œuvre de cette clause varient selon la nature de la faute imputée au 
localaire. 
Lorsque le bailleur souhaite mettre en œuvre la clause résolutoire pour défaut de paiement des loyers et des charges ou pour 
non-versement du dépôl de garantie, il doit préalablement faire signîfïer au locataire, par acle d'huissier, un commandemenl de 
payer, qui doit mentionner certaines informations et notamment la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarîté pour 
le logement (cf. § 4.4.1). De plus, pour les bailleurs personnes physiques ou les sociétés immobilières familialcs, le 
commandement de payer doit être signalé par Phuissier à la commission de coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives (cf. § 4.4.2) dès lors que Pun des seuils relatifs au montant et â l'ancîenneté de la dette, fixé par arrêté 
préfecloral, est alteint 
Le locataire peut, à compter de la réception du commandement, régler sa dette, saisir le juge d'inslance pour demander des 
délais de paiement, voire demander ponctuellement une aide financière à un fonds de solidarîté pour te logement Si lc locataire 
ne s'est pas acquitté des sommes dues dans les deux mois suivant la significatîon, le bailleur peut alors assigner le locataire en 
justice pour faire constater la résilialion de plein droit du bail. 
En cas de défaut d'assurance, le bailleur ne peut assigner en justice le localaire pour faire constater l'acquisition de la clause 
résolutoire qu'après un délai d'un mois après un commandement demeure infructueux. 

4.3.2.2. Rêsiliationjudiciaire 
Si le bailleur renonce à la mise en œuvre de la clause résolutoire, ou si celle-ci n'est pas prévue au bail ou sî le litige a pour 
origine des motifs non couverts par la clause résolutoire, le bailleur peut saisir directement le juge pour demander la résilialion 
judiciairc du bail. Lc juge dispose alors d'un large pouvoir pour appréclcr si la faute du locataire est d'une gravité suffisantc 
pour justifier la résilialion du bail. 
4.3.23. Assignation aux fins de résilîation du bail et pouvoirs du juge 
L'assignation est la procédure obligatoire de saisine du juge. II s'agit d'un acte établi et délivré par un huissier de justice, par 
iequel le demandeur prévient la partie adverse qu'une procédure judîciaire est ouverte contre lui. Le bailleur personne morale 
autre que les sociétés immobilières familiales ne peut assigner aux fins de constat de résilîation du bail qu'après avoîr saisi, au 
moins deux mois auparavant, la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (cf. § 4.4.2). 
Cette saisine est réputëe constîtuée lorsqu'il y a eu sîgnalemenl à la CAF/CMSA en vue d'assurer ie maintien des aides au 
logement 
Quand Pissignation est fondée sur une dette locative, cette assignation doit être notîfiée par huissier nu préfet de départcmcnt 
deux moi; avant Paudience. 
Lc juge p :ut alors: 
- soit acc trder, même d'office, au localaire en sîtualion de régler sa dette locative, des délais de paiement, pouvant aller jusqu'à 
trois ans j our régler sa dette locative. Si le locataire se libère de sa dette dans lc délai el selon les modalités fixés par le juge, le 
bail n'est pas résilié; 
- soit ordpnner Pexpulsion assortie ou non d'un délai de grâce pour quitter les lieux (trois mois â Irois ans) (art. L. 412-1 el 
suivants du code des procédures cîviles d'exëcution). 



4.4. Prévention des expulsions 
Des dispositifs de prévention des expulsions ont été institués afin de traiter notamment le plus en amont les siluations 
d'impayés locatifs. Au sein des différentes actions mîses en place sur le territoire départemenlal, deux dispositifs sont 
susceptîbles d'être mobiltsés plus particulîèrement. 

4.4.1. Le fonds de solidaritê pour le logement 
Le fonds de solidarîté pour le logement (FSL) a été constitué dans chaque département afin d'accorder des aides financïères, 
sous forme de prêts, de subventions ou de garantie, aux personnes ayant de faibles ressources qui rencontrent des difficultés 
pour assurer leurs dépenses de logement (factures, loyers...). 
Les aides du FSL peuvent notamment pcrmettre d'aider au paiement: 
— du dépôt de garantie, du premier loyer, de l'assurance du logement; 
— des dettes de loyers et de charges en vue du maintîen dans le logement ou en vue de faciliter Paccès à un nouveau logement; 
— des împayés de factures d'eau el d'énergîe. 

Chaque département a ses propres critères d'atlribulion des aides. II est notamment tenu complc des ressources de loutes les 
personnes composant le foyer. Pour en bénéficier, il convient de s'adresser aux services de son conseil départemenlal. 

4.4.2. La commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX) 
Dans chaque département, la CCAPEX a pour mission de délivrer des avis et des recommandations à tout organisme ou 
personne susceptible de contribuer à la prévention de l'expulsion ainsi qu'aux bailleurs et aux locataires conceraés par une 
situation d'impayé ou de menace d'expulsîon quel que soit le motif. Elle ëmet également des avis et recommandations à 
Pattention des înstances compétentes pour Patlrlbution d'aides financiêres ou pour Paccompagncment social des personnes en 
situation d'impayé. 
Pour exercer ses missions, elle est înformée dès la délivrance du commandement de payer (cf. §4.3-2.1). En outre, elle peut être 
saisie par les organismes paycurs des aides personnellcs au logement ou directement par le bailleur ou le locataire. II convient 
de s'adresser à la préfecture de département pour connaïtre les coordonnécs et modalités de saisine. 

4.5. Procédure d'expulsîon 
Validilc dc l'expulsion: 
Le locataire ne peut être expulsé que sur le fondement d'une décision de justice ou d'un procès-vcrbal dc conciliation 
cxécutoire. Cette décision peut, notamment, faire suîte au refus du localaire de quîtier les lieux après un congé délivré 
régulièrement par le bailleur, â la mise en œuvre de la clause résolutoire ou à une rêsiliationjudiciaire du contrat 
Le bailleur ne doit en aucun cas agir sans décision de justice, même avec Passistance d'un huissier. Ainsi, le bailleur qui 
procède lui-mëme à l'expulsion d'un locataire indélicat est passible de trois nns de prison et de 30000 € d'amende. 
Par ailleurs, suile à la décision de justice, le bailleur est tenu de signifier au locataire, par un huissier de justice, un 
commandement de quitter les lieux. L'expulsion ne peut avoir lieu qu'après un délai de deux mois suivant le commandement, 
ce délai peut être modîfiépar le juge dans les conditions prévues nolamment à l'article L. 412-1 du code des procédures civiles 
d'exéculion. 
L'Etat est lenu de prêter son concours à Pexécution des jugements â moins qu'un motif tiré de Pordre pubiic ne Pautorise â 
refuscr son concours. 
En cas de rerus, ou à Pexpîration du délai de deux mois suivant le dépôt de la demande de concours de la force publique, le 
bailleur peut effectuer une demande gracieuse d'indemnîsation auprès du préfet, puis devant le tribunal adminislratif pour 
obtenirréparation du préjudicc, 
Trêve hivernalc: 
Durant la période dite de trêve hivemale, qui courl du h, novembre au 31 mars, les locataires sont protégés et ne peuvent être 
expulsés, Ce délai supplémentatre doit être mis à profit pour activer tous les dispositifs de relogement. 
Cette trêve signifie que lout jugement ordonnant l'expulsion d'un localaire, passée en force de chose jugée, ne peut être exécuté 
de force pendant cette période de grâce. Elle s'applique même si le juge a ordonné des délais pour exécuter l'expulsion et que 
ces délais ont expiré, sauf si l'expulsion est engagée à Pencontre: 
- d'un locataire qui loue un logement dans un immeuble qui a fait l'objet d'un arrêté de péril; ou 
- d'un locataire dont l'expulsion est assortie d'un relogement correspondant â ses besoins familiaux (le nombre de pîèces doit 
correspondre au nombre d'occupanls). 

En revanche, la trêve hivernalc n'interdil pas aux bailleurs de demander et d'obtenir un jugement d'expulsîon, ni même de 
signifier au locataire le commandement de quitter les lieux. En effet, seules les mesures d'exécutîon de l'expulsion avec le 
concours de la force publique sont suspcnducs, 

5. Contacts utiles 
Les ADIL: les agences départementales d'information sur le logement apportent au pubiic un conseil gratuil, neutre et 
personnalisé sur toules les queslions juridiques, financïères el fiscales relatives au logement et leur proposent des solutions 
adaptées à leur cas personnel. Les ADIL assurenl ainsi de nombreuses permanences sur Pensemble du territoire 
fhUp.7/www.anil.org/votre-adil/). 
Les organismes payeurs des aides au logement: r>&) 
-Caisses d'allocations familiales (CAF); ' K$^ 
- Mutualité sociale ugricole (MSA). 
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Les associations représentatives des bailleurs et des locataires: 
Au plan local, il exisle de nombreuses organisations ayant pour objet de représenter et de défendre Pinlérêt des locataires ou des 
bailleurs. 
Sont également considérées comme représentatives au niveau national les orgnnisations représentatives des localaires et des 
bailleurs suivantes, qui siôgent à ce titre a la commission nationale de concertation: 
-organisations nationalesreprésentatives des bailleurs: 
- l'Association des propriélaires de logements intermédiaires (APL1); 
-r la Fédéralion des sociétés immobilières et foncières (FSIF); 
-̂ PUnion nationale de la proprîété immobilière (UNPI); 

- organisations nationales représentatives des localaires: 
- In Confédération nationale du logement (CNL); 
- l a Confédération générale du logement (CGL); 
- la Confédération syndicale des familles (CSF); 
- Ia Confédération de la consommatîon, du logement et du cadre de vie (CLCV); 

^ PAssociation force ouvrière consommnlcurs (AFOC). 

Maison de justice et du droit et poinl d'accès au droit: les maîsons de justice et du droit et les points d'accès au droit accueillcnt 
graiuitement et anonymement les personnes rencontranl un problème juridîque et/ou admmistratif. Le silc 
http:/Âvww.annuaires.justice.gouv.fr/ vous permet de connaîlre, à partir de volre code poslal, le poinl d'accès au droît ou la 
maîson de justice ct du droît le plus proche de volre domicile. 

Information adminislralive: 
- minîslère du logement* de Pégalité des lerritoires et de la ruralïté: hup://www. lerrilnireK.gouv.fr: 
- sile offictel de l'admmistration française: http://www.scrvicc-puhlic.n7: 
~ numéro unique de renseignement des usagers Allo Servîce Pubiic: 3939 (coût: 0,15 E la minute en moyenne). 
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Mes opérations étant terminées, je me suis retiré. 

Un jeu de 11 photographies des lieux est annexê au présent procès-verbal. 

Et de ce qui précède, j'al dressé le présent procès-verbal de description pour servir et valoir ce que de droit. 

Réfèrences: 14969 
PVSIMDESC 


